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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-135
DU 23 MARS 2022

ÉQUIPEMENTS PÉDAGOGIQUES ET FONCTIONNELS DANS LES EPLE -
DEUXIÈME RAPPORT DE L'ANNÉE 2022 ET PROTOCOLES

TRANSACTIONNELS AVEC LA SOCIÉTÉ DPC ET LA SOCIÉTE DIAGONALES

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique ;

VU le code de l’Education ; 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du travail ;

VU le code civil et notamment ses articles 2044 et suivants et 2052 ;

VU la délibération n° CP 2012-846 du 21 novembre 2012 relative au rapport autorisation donnée
au président du Conseil Région de lancer des consultations et de signer les marché correspondant
fournitures, livraison, l’installations et mise en service de différents matériels destinés aux lycées
de la région Ile-de-France ;

VU la délibération n° CP 2017-087 du 8 mars 2017 relative au rapport équipements pédagogiques
dans les EPLE, deuxième rapport de l’année 2017 ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d'attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU l’accord-cadre n°12049000 « Fourniture, livraison et installation de restauration destiné aux
lycées publics de la région Ile de France » notifié le 27 novembre 2013 à la société DPC ;

VU l’accord-cadre n°1400666-03 « Fourniture, livraison et installations de mobiliers de bureaux et
lieux de vie destinés aux lycées de la Région Ile-de-France – lot 3 : mobiliers d’accueil et de de
réunion ; 

VU le bon de commande n°E361D ;

VU le bon de commande n°12049000/77 émis le 22 mai 2017 ;

Le budget de la région d’Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;
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VU le rapport n°CP 2022-135 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1er : 
Décide d’attribuer aux établissements publics locaux d’enseignement de la région Île-de-France
pour  l’achat  d’équipements  pédagogiques  des  dotations  d’un  montant  total  de  674 779 €
conformément au tableau figurant en annexe 1 à la présente délibération.

Affecte un montant d’autorisations de programme de  674 779 €,  disponible sur le chapitre 902
« Enseignement »,  code  fonctionnel  222  « Lycées  publics »,  programme  HP222-008  (122008)
« Équipement  des  lycées publics »,  action « matériel  pédagogique » (12200801)  sur  le  budget
régional 2022.

Article 2 : 
Affecte un montant d’autorisations de programme de  984 000 €,  disponible sur le chapitre 902
« Enseignement »,  code  fonctionnel  222  « Lycées  publics »,  programme  HP222-008  (122008)
« Équipement  des  lycées publics »,  action « matériel  pédagogique » (12200801)  sur  le  budget
régional 2022, au titre des marchés publics d’achat d’équipements pédagogiques ainsi que pour
les lancements des deux marchés mobiliers  scolaires et Informatiques pour les établissements
publics locaux d’enseignement de la région Île-de-France.

Article 3 : 
Affecte un montant  d’autorisations de programme de  105 000 €  disponible sur  le  chapitre 902
« Enseignement », code fonctionnel 224 «Participation à des cités mixtes», programme HP224-
030  (122030)  « Equipement  des  cités  mixtes  régionales »,  action  «matériel  pédagogique»
(12203001)  sur  le  budget  régional  2022,  au  titre  des  marchés  publics  d’achat  d’équipements
pédagogiques  ainsi  que  pour  les  lancements  des  deux  marchés  mobiliers  scolaires  et
Informatiques pour les cités mixtes régionales de la région Île-de-France.

Article 4 : 
Affecte une autorisation d’engagement de 6 578 € disponible sur le chapitre 932 « Enseignement »
code fonctionnel 222 « « lycées publics »,  programme HP222-017 (122017) « Participation aux
charges  de  fonctionnement  des  lycées  publics »,  action  « Maintenance  des  équipements
techniques et traitement des déchets » (12201703) sur le budget régional 2022 conformément au
tableau figurant en annexe 2 à la présente délibération. 

Article 5 :
Approuve le  protocole transactionnel  figurant  en annexe  3  avec la  société DPC et  autorise la
présidente du conseil régional d’Île-de-France à le signer.

Article 6 : 
Décide d’autoriser l’exonération de pénalités telle qu’elle est prévue au sein du protocole avec la
société DPC. 
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Article 7 : 
Approuve le protocole transactionnel figurant en annexe 4 avec la société Diagonales et autorise la
Présidente à le signer.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 23 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 23 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1142752-DE-1-1) et affichage ou notification le 23 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 à la délibération
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DOTATIONS FINANCIERES EN EQUIPEMENTS PEDAGOGIQUES ET FONCTIONNELS POUR LES LYCEES

75 - PIERRE-GILLES DE GENNES-ENCPB-PARIS 13E  ARRONDISSEMENT (0750685M)

Libellé demande Commentaire demande

1

75 -DIDEROT-PARIS 19E  ARRONDISSEMENT (0750712S)

Libellé demande Commentaire demande

2021_Campagne Réforme BTS Electrotechnique

CONTROLEUR NUMERIQUE D'ISOLEMENT 2 CONTROLEURS NUMERIQUE D'ISOLEMENT 2

Analyseur d'energie Analyseur d'Energie 1

LUXMETRE 2  LUXMETRES 2 800,00 €

Maquette Tableau Gestion d'energie Maquette Tableau Gestion d'Energie 1

Maquette Stockage Energie Maquette Stockage Energie 1

ANALYSEUR DE TRAME ANALYSEUR DE TRAME 1 654,00 €

TESTEUR D'INSTALLATION ELECTRIQUE 2 TESTEURS D'INSTALLATION ELECTRIQUE 2

capteurs Capteurs 1 234,00 €

75 - JEAN LURCAT-PARIS 13E  ARRONDISSEMENT (0753268V)

Libellé demande Commentaire demande

Purificateur d'air 1

77 - GASTON BACHELARD (CHELLES) (0770922J)

Libellé demande Commentaire demande

DIVERS EQUIPEMENTS - MATERIELS 1

VAISSELLES (SELF / RESTAURANT) 1 375,00 €

78 -SIMONE WEIL-CONFLANS-SAINTE-HONORINE (0783447Y)

Libellé demande Commentaire demande

1

91 - HOTELIER CHATEAU DES COUDRAIES-ETIOLLES (0910629P)

Libellé demande Commentaire demande

CHAMBRES FROIDES 1

91 - CHARLES BAUDELAIRE-EVRY-COURCOURONNES (0911254U)

Libellé demande Commentaire demande

Purificateur d'air 1

91 - GEORGES BRASSENS-EVRY-COURCOURONNES (0911828T)

Libellé demande Commentaire demande

674 779,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

EQUIPEMENT(S) POUR BTS POUR 
FILIERE CHIMIE

PR BTS PHIMIE : Cabines sensorielles pour BTS QIAB 9 432,00 €

9 432,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

1 460,00 €

5 589,00 €

17 304,00 €

11 280,00 €

3 773,00 €

41 094,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

Campagne Accompagnement dans l'achat de purificateur d'air / Participation financière 
à l'acquisition de purificateurs d'air / 2 purificateurs d'air 6 601,00 €

6 601,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

2022_Campagne Equipement Mobilier et Fonctionnel / Porte-serviettes à poser pour 
salles de bains de l'internat dépourvues de patères 1 675,00 €

2022_Campagne Equipement Mobilier et Fonctionnel / Complément platerie pour 
l'internat

2 050,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

DOTATION REMBOURSEMENT FRAIS DE 
MAINTENANCE

Dotation remboursement frais de maintenance / Cabine de peinture (pressostat air) + TBI 
280 (plateau tourelle + pile + tuyaux graissage + programme automate) + Compresseur air 
(contacteur - reste entretien préventif + déshuileur + condensats)

6 720,00 €

6 720,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

2022_Campagne Equipements Pédagogiques / Remplacement de l'installation frigorifique 
de 2 chambres froides 9 668,00 €

9 668,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

Campagne Accompagnement dans l'achat de purificateur d'air / Participation financière 
à l'acquisition de purificateurs d'air / 3 purificateurs d'air

9 842,00 €

9 842,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé



2022_CAMPAGNE CONSTRUCTION RENOVATION (1R) : 

1

DOTATION EXCEPTIONNELLE 1

91 - PIERRE MENDES FRANCE-RIS-ORANGIS (0911578W)

Libellé demande Commentaire demande

2022_CAMPAGNE CONSTRUCTION RENOVATION (1R) : 

EQUIPEMENT DE CUISINE Equipement complémentaire nouvelle cuisine : vaisselle + chariot + batteur + bac gastro 1

 KIT EXAO POUR CHIMIE (INTERFACES+CAPTEURS) 1

EQUIPEMENT(S) DE SPORT Équipement de sport et de musculation 1

KIT EXAO POUR SVT (INTERFACES+CAPTEURS) 1

Verrerie pour les nouvelles salles SVT/Chimie créées. 1

KIT EXAO POUR SCIENCES PHYSIQUES (INTERFACES+CAPTEURS) 1

DOTATION EXCEPTIONNELLE Équipement mobilier et matériel pour infirmerie 1

FONDS DOCUMENTAIRES PAPIER Fonds documentaires pour le nouveau CDI 1

93 - PAUL LE ROLLAND-DRANCY (0932229T)

Libellé demande Commentaire demande

1

94 - GABRIEL PERI-CHAMPIGNY-SUR-MARNE (0940132H)

Libellé demande Commentaire demande

EQUIPEMENT(S) DE SPORT 1

94 - PAULINE ROLAND-CHEVILLY-LARUE (0942269F)

Libellé demande Commentaire demande

2022_CAMPAGNE CONSTRUCTION RENOVATION (1R)

DIVERS EQUIPEMENTS - MATERIELS table simple pliable pour salle d'examens 1

BABY FOOT  Baby foot pour installation dans foyer des élèves. 1

DIVERS AUTRES matériel vaisselle cuisine en vue augmentation effectifs dp avec extension 1

DIVERS AUTRES devis cuisine extension augmentation dp 1

DIVERS OUTILLAGE ET PETIT MATERIEL matériel équipe maintenance (renouvellement outil et petit matériel électrique) selon devis 1

94 - LOUIS ARMAND-NOGENT-SUR-MARNE (0940118T)

Libellé demande Commentaire demande

Purificateur d'air 1

94 - MARCELIN BERTHELOT-SAINT-MAUR-DES-FOSSES (0940120V)

Libellé demande Commentaire demande

EQUIPEMENT(S) POUR BTS POUR 
FILIERE METIERS D'ART

Salle 217-A : Filière Arts appliqués. Livraison octobre 2022 : Ensemble plan de travail 
amovible sur piètement réglables et tables lumineuses

5 100,00 €

panneaux d'affichage en liège différents formats et porte-manteaux pour la salle des 
professeurs 1 500,00 €

6 600,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

10 574,00 €

KIT EXAO POUR CHIMIE 
(INTERFACES+CAPTEURS)

24 000,00 €

30 000,00 €

KIT EXAO POUR SVT 
(INTERFACES+CAPTEURS)

24 000,00 €

VERRERIE DE LABORATOIRE ET AUTRES 
RECIPIENTS

27 000,00 €

KIT EXAO POUR SCIENCES PHYSIQUES 
(INTERFACES+CAPTEURS)

24 000,00 €

17 000,00 €

10 000,00 €

166 574,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

DOTATION REMBOURSEMENT FRAIS DE 
MAINTENANCE

Dotation remboursement frais de maintenance / 4 x TBI 280 (plateau nettoyage + pignons 
crabotage + outils + coordonnées axe + éclairage x2 + bloc sécurité porte + glissières x2 + 
pile sauvegarde + cache protection x2 + poignée porte x2 + vitre) + Rosilio B500 (pile 
mémoire + bloc axe Y + disjoncteur) + TBI 450 (pile mémoire + géométrie)

16 331,00 €

16 331,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

2022_CAMPAGNE CONSTRUCTION RENOVATION (1R) : Équipement salle de 
musculation : banc inclinable, dorsy haut, vélos d'intérieurs, planche abdominale, tapis de 
course, combiné leg extension, combiné développé couché, etc.

30 000,00 €

30 000,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

6 178,00 €

1 569,00 €

2 976,00 €

2 798,00 €

3 500,00 €

17 021,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

Campagne Accompagnement dans l'achat de purificateur d'air / Participation financière 
à l'acquisition de purificateurs d'air / 2 purificateurs d'air

8 640,00 €

8 640,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé



Purificateur d'air 1

EQUIPEMENT DE CUISINE 1

95 - NOUVEAU LYCEE DE CORMEILLES-EN-PARISIS-(0952284S)

Libellé demande Commentaire demande

2022_CAMPAGNE CONSTRUCTION RENOVATION (1R) 

DIVERS AUTRES Divers équipements et matériels pour la salle des professeurs 1

VAISSELLES (SELF / RESTAURANT) Dotation de platerie base 250 couverts 1

DISTRIBUTEUR DE PLATEAUX Distributeur de plateaux pour le self 1

DIVERS ACCESSOIRES Equipements et mobiliers spécifiques à l'infirmerie 1

DIVERS AUTRES 1

DIVERS AUTRES Equipements divers pour les agents de la Région; (porte-manteau, bouilloire etc.) 1

DIVERS AUTRES Equipements et matériels nécessaires aux travaux d'entretien et de maintenance du lycée 1

DIVERS AUTRES Equipements et outils pour l'entretien des espaces verts 1

DIVERS EQUIPEMENTS - MATERIELS Coffrets de rangement ou de stockage d'équipements sportifs 1

DOTATION EXCEPTIONNELLE Mobiliers de CDI 1

DOTATION EXCEPTIONNELLE fonds documentaires papier du CDI 1

EQUIPEMENT(S) DE SPORT 1

Equipements didactiques 1ère dotation pour les secondes 1

Equipement EXAO et divers 1

Equipement (s) général pour les sciences, chimie et biologie dont verrerie 1

MATERIEL CUISINIER Dotation de matériels de cuisine et de restauration 1

95 - GUSTAVE MONOD-ENGHIEN-LES-BAINS (0952196W)

Libellé demande Commentaire demande

DOTATION EXCEPTIONNELLE 1

DOTATION EXCEPTIONNELLE 1

95 - CHATEAU D EPLUCHES-SAINT-OUEN-L'AUMONE(0950658Z)

Libellé demande Commentaire demande

Purificateur d'air 1

Campagne Accompagnement dans l'achat de purificateur d'air / Participation financière 
à l'acquisition de purificateurs d'air / 5 purificateurs d'air

8 856,00 €

2022_Campagne Equipement Mobilier et Fonctionnel / Deux bains marie complet suivant 
accords services programmation/restauration 13 922,00 €

22 778,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

1 600,00 €

6 500,00 €

24 600,00 €

4 500,00 €

Divers matériels à destination; de l'administration (lampe, massicot, porte manteau, 
agrafeuse etc) 12 000,00 €

1 650,00 €

4 000,00 €

5 000,00 €

2 400,00 €

32 500,00 €

10 000,00 €

Equipements et matériel pour les sports (matelas, tables de ping-pong, ballons, chasubles, 
cônes,&nbsp; appareil de gonflage,&nbsp; sifflets et autres accessoires)

22 000,00 €

EQUIPEMENT(S) POUR FILIERE 
GENERALE

5 000,00 €

EQUIPEMENT(S) POUR FILIERE 
GENERALE 72 000,00 €

EQUIPEMENT(S) POUR FILIERE 
GENERALE

72 000,00 €

7 000,00 €

282 750,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

2022_CAMPAGNE CONSTRUCTION RENOVATION (1R) : MOBILIER TECHNIQUE 
SPECIFIQUE  pour la salle prototype du BTS SN 7 896,00 €

2022_CAMPAGNE CONSTRUCTION RENOVATION (1R) : MOBILIER TECHNIQUE 
SPECIFIQUE /complément pour équiper la salle BTS ELEC 20 914,00 €

28 810,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

Campagne Accompagnement dans l'achat de purificateur d'air / Participation financière 
à l'acquisition de purificateurs d'air / 3 purificateurs d'air 9 868,00 €

9 868,00 €
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77 - THIBAUT DE CHAMPAGNE-PROVINS (0770942F)

Libellé demande Commentaire demande

Retrait des sources radioactives 

DIVERS ACCESSOIRES 1

92 - SCEAUX - LAKANAL (0920145H)

Libellé demande Commentaire demande

Retrait des sources radioactives 

DIVERS ACCESSOIRES 1

93 - MONTREUIL - JEAN JAURES (0930121B)

Libellé demande Commentaire demande

Retrait des sources radioactives 

DIVERS ACCESSOIRES 1

ANNEXE 2
DOTATIONS FINANCIÈRES EN FONCTIONNEMENT

6 578,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

2022_Campagne Equipements Pédagogiques / Dotation complémentaire pour retrait des sources radioactives 
dans le 77

2 463,00 €

2 463,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

2022_Campagne Equipements Pédagogiques / Dotation complémentaire pour retrait des sources radioactives 
département 92. 2 296,00 €

2 296,00 €

Quantité 
accordé

Somme Montant 
Accordé

2022_Campagne Equipements Pédagogiques / Dotation complémentaire pour retrait des sources radioactives 
dans le 93

1 819,00 €

1 819,00 €
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ANNEXE 3 
 
 

PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL avec la Société DPC  
 

Modalités d’exécution d’un bon de commande de l’accord-cadre 
n°12049000 « Fourniture, livraison et installation de restauration destiné aux 

lycées publics de la région Ile de France » 
 
 

 
ENTRE :  
 
La Région Ile-de-France, dont le siège est 2 rue Simone Veil à Saint-Ouen (93400) 
représentée par Madame Valérie PECRESSE, en sa qualité de Présidente du Conseil 
Régional d’Ile-de -France, dûment habilitée à cet effet, par délibération CP n°2022-135 
du 23 mars 2022 ; 
  

Ci-après désignée « La Région » 
 

D'UNE PART, 
 
ET :  
 
L’entreprise DPC, ZA de Riparfond – 1 rue Pierre et Marie Curie – 79300 BRESSUIRE, 
sous le numéro SIRET 383 653 938 00027, représentée par Benoit SIMONNEAU, 
Directeur Général 
 

Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

D'AUTRE PART. 
 
 
AU PREALABLE, IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

Un accord-cadre à bons de commande relatif à la « Fourniture, livraison et 
installation de restauration destiné aux lycées publics de la région Ile de France » a été 
notifié en date du 27/11/2013 à la société DPC pour une durée de 4 ans. Cet accord-
cadre est donc arrivé à échéance le 27/11/2017.  

 
 Le 22 janvier 2016 (CP 16-032), des crédits pour une opération de 
restructuration du service restauration du lycée Voltaire ont été votés avec une date de 
réception des travaux initialement prévue à l’été 2017.  
 

Dans ce contexte et afin d’équiper la demi-pension du lycée Voltaire à Paris, un 
bon de commande d’un montant de 34 784,70€ TTC, n°12049000/77, ci-annexé, a été 
émis en date du 22/05/2017, portant le numéro d’engagement 2017E077D12004900.  
 
Le délai de livraison des fournitures de ce bon de commande s’élevait à 30 jours 
ouvrés accompagné d’un délai d’exécution de 40 jours ouvrés (hors vacances 
scolaires). Les crédits relatifs à ces prestations ont été individualisés en commission 
permanente du 08/03/2017.  
 

Les travaux de la demi-pension du lycée Voltaire ont finalement été réceptionnés 
en janvier 2021 avec trois ans et demi de retard sur le planning initial.  
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En 2020, la demi-pension a été équipée via une nouvelle commande passée dans le 
cadre du nouvel accord-cadre n°1800722 de « Fourniture, livraison et installation de 
mobilier de restauration destiné aux lycées de la région Ile-de-France », notifié le 17 
juin 2019 à la société LAFA COLLECTIVITES et en vigueur au moment de la livraison 
effective de l’opération.  
 

Du fait d’une erreur matérielle le bon de commande n°12049000/77 du 
22/05/2017 notifié à l’entreprise DPC n’a donc fait l’objet d’aucune demande 
d’exécution dans les délais contractuels et n’a pas non plus fait l’objet d’une demande 
d’annulation, de sorte que les mobiliers de restauration commandés et conditionnés en 
31 palettes, sont stockés par le titulaire du marché n°12049000 depuis juillet 2017 et 
restent en attente de livraison à la région Ile-de-France.  
 
CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – Objet du protocole : 
 
Le présent protocole a pour objet de régler amiablement les prestations réalisées par la 
société DPC à savoir :  

- La fourniture du mobilier, 
- La livraison du mobilier sur le site du nouveau lycée de Cormeilles-en-Parisis « 4 

rue Riera et Christy, 95240 Cormeilles-en-Parisis » prévue au plus tard au 1er 
octobre 2022, la date exacte sera convenue entre les services de la Région (le 
service équipement et direction des opérations du pôle lycée) et l’entreprise 
DPC. La période ciblée pour les livraisons de mobilier se situerait entre le 10 
juillet 2022 et le 20 août 2022.  

 
- Les frais de stockage supportés par l’entreprise DPC depuis juillet 2017 et 

jusqu’à la livraison du mobilier prévus au plus tard au 1er octobre 2022. 
 
Le présent protocole exonère l’entreprise DPC de payer des pénalités de retard de 
livraison, prévues à l’accord-cadre n°12049000 de « « Fourniture, livraison et 
installation de restauration destiné aux lycées publics de la région Ile de France ».  
 
Il est à préciser que les conditions de livraison du mobilier se feront dans les conditions 
prévues à l’accord-cadre n°12049000. 
 
Le montant convenu entre les parties comme dû par la Région au titre des missions 
réalisées s’élève à 60 369,37 € TTC. 
 
Ce montant est décomposé comme suit : 
 

Montant initial du bon de commande 28 987,25€ HT 

Frais de stockage 21 320,56 € HT  

Total HT 50 307,81 € HT 

TVA 20% 10 061,56 € 

Montant TTC à régler à l’entreprise DPC 60 369,37 € TTC 
 
En contrepartie de ces règlements, l’entreprise DPC abandonne irrévocablement toute 
demande, réclamation ou contestation à l’encontre de la Région au titre de l’exécution 
des prestations relatives au bon de commande n°12049000/77 du 22/05/2017. 
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Article 2 – Modalités de paiements – Clause de garantie : 
 
Le montant encore dû par la Région Ile-de-France au titre du présent protocole est 
établi à 50 307,81 € HT €HT soit 60 369,37 € TTC pour la fourniture, la livraison et les frais 
de stockage du mobiliers objets du bon de commande n°12049000/77 émis en date du 
22/05/2017. 
 
Son règlement interviendra, à la livraison du mobilier, par virement administratif, sur le 
compte bancaire suivant : 
 
Titulaire du compte : DPC 
Établissement bancaire : CIC POITOU ENTREPRISES 
IBAN : FR76 3004 7142 1100 0202 3280 177 
BIC : CMCIFRPP 
 
Ce règlement libère la Région de toute obligation envers un tiers au présent protocole, 
faute de lien contractuel. L’Entreprise fait son affaire des rémunérations dues à ses 
fournisseurs ou prestataires pour l’exécution des prestations et garantit la Région de 
toutes actions contre la Région. 
 
 
Article 3 – Portée du protocole : 
 
Cet accord transactionnel est de commune intention des parties, conclu en référence 
aux articles 2044 et suivants du Code Civil sur les transactions et à l’article 2052 du 
même code prévoyant que le présent accord aura autorité de la chose jugée en dernier 
ressort et ne pourra être attaqué ni pour cause de lésion, ni pour cause d’erreur de 
droit. 
 
 
Article 4 – Conséquence de la nullité d’une stipulation du protocole : 
 
Si l'une quelconque des stipulations de cet accord transactionnel est nulle au regard 
d'une règle de droit ou d'une loi en vigueur, elle sera réputée non écrite, mais 
n’entraînera pas la nullité de cet accord transactionnel. Les Parties s’efforceront, dans 
les meilleurs délais, de lui substituer des dispositions de portée équivalente et les plus 
proches des clauses invalidées reflétant leur commune intention. 
 
 
Fait à Saint-Ouen, le  
 
En deux exemplaires originaux. 
(Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé, bon pour transaction ») 
 
Pour l’Entreprise Pour la Région 
 

 
 
 
 
 
Annexes :  
 
- Annexe 1 : liste des mobiliers objet du présent protocole  
- Annexe 2 : bon de commande notifié à l’entreprise DPC  
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Annexe 1  
Liste des mobiliers commandés et en attente de livraison 

 
 216 chaises coques bois appui sur table 
 84 tables 120x80 à dégagement latéral 
 4 tables rondes diamètre 120  
 28 claustras petit modèle 120 x H160 
 3 buffets grand modèle 3 portes et 3 tiroirs  
 1 sur-meuble 

 







CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 18 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-135 

Annexe 4 Protocole transactionnel avec société
DIAGONALESf

23/03/2022 16:40:15



 

 
 
 
 

ENTRE : 
 

La Région Ile-de-France, dont le siège est 2 rue Simone Veil à Saint-Ouen (93400) représentée 
par Madame Valérie PECRESSE, en sa qualité de Présidente du Conseil Régional d’Ile -de - France, 
dûment habilitée à cet effet, par délibération CP 2022-135 du 23  mars  2022 ; 

 
Ci-après désignée « La Région » 

 
D'UNE PART, 

 
ET : 

 
L’entreprise Diagonales, Allée Lech Walesa - Parc de Courcerin – ZI Pariest – 77185 LOGNES sous 
le numéro SIRET 392 691 903 000 59, représentée par Monsieur Patrick OWCZAREK, Gérant ; 

 
 

Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

D'AUTRE PART. 
 

AU PREALABLE, IL EST EXPOSE CE QUI SUIT : 
 

Un accord-cadre à bons de commande relatif à la fourniture, livraison, installation de mobiliers 
de bureaux et lieux de vie destinés aux lycées de la Région Ile-de-France – lot 3 : mobiliers d’accueil 
et de réunion a été notifié en date du 2 février 2016 à la société Diagonales pour une durée de 
12 mois renouvelable chaque année tacitement dans la limite de 4 ans. Cet accord-cadre a pris fin le 
1er février 2020. 

 
Le montant minimum de cet accord-cadre à bons de commande était de 170 000 € HT soit 

204 000 € TTC par an et le montant maximum était de 670 000 € HT soit 804 000€ TTC par an. 
 

Le montant maximum du marché pour la dernière période de reconduction allant du 2 février 
2019 au 1er février 2020 a été atteint. Malgré cela, un bon de commande ont été émis en date du 
30 janvier 2020. 

 
Les prestations ont été réalisées par le prestataire dans les conditions définies à l’accord - cadre 

dont il est question. 
 

En conséquence, les prestations réalisées doivent faire l’objet d’un paiement. 
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PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
Accord-cadre n°1400666-03 Fourniture, livraison et installation de 

mobiliers de bureaux et lieux de vie destinés aux lycées de la Région          
Ile-de-France – lot 3 : mobiliers d’accueil et de réunion 



 
 
 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 – Objet du protocole : 
 

Le présent protocole a pour objet de régler amiablement les prestations réalisées par la société 
Diagonales. 

 
 

Le montant convenu entre les parties comme dû par la Région au titre des missions réalisées s’élève 
à 42 626,72 € TTC, montant hors révision. 

 
Ce montant est décomposé comme suit : 

 

Montant initial du bon de commande n° E361D 35 522,27 € HT 

TVA 20% 7 104,45 € 

Montant TTC à régler à l’entreprise 
DIAGONALES 

42 626,72 € TTC 

 
En contrepartie de ces règlements, l’entreprise Diagonales abandonne irrévocablement toute demande, 
réclamation ou contestation à l’encontre de la Région au titre de l’exécution des prestations relatives 
au bon de commande n° E361D. 

 
Article 2 – Modalités de paiements – Clause de garantie : 

 
Le montant encore dû par la Région Ile-de-France au titre du présent protocole est établi à 
35 522,27 € HT soit 42 626,72 € TTC pour la fourniture, livraison, installation de mobiliers de bureaux 
et lieux de vies destinées aux lycées de la Région Ile-de-France - lot 3 : mobiliers d’accueil et de 
réunion, objet du bon de commande n° E361D. 

Son règlement interviendra, par virement administratif, sur le compte bancaire suivant : 

Titulaire du compte : Diagonales 
Établissement bancaire : Bpifrance Financement – Maisons-Alfort (94) 
IBAN : FR76 1835 9000 4300 0021 0614 596 
BIC : CPMEFRPPXXX 
Ce règlement libère la Région de toute obligation envers un tiers au présent protocole, faute de lien 
contractuel. L’Entreprise fait son affaire des rémunérations dues à ses fournisseurs ou prestataires 
pour l’exécution des prestations et garantit la Région de toutes actions contre la Région. 

 
 

Article 3 – Portée du protocole : 
 

Cet accord transactionnel est de commune intention des parties, conclu en référence aux articles 2044 
et suivants du Code Civil sur les transactions et à l’article 2052 du même code prévoyant que le 
présent accord aura autorité de la chose jugée en dernier ressort et ne pourra être attaqué ni pour 
cause de lésion, ni pour cause d’erreur de droit. 
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Article 4 – Conséquence de la nullité d’une stipulation du protocole : 
 

Si l'une quelconque des stipulations de cet accord transactionnel est nulle au regard d'une règle de 
droit ou d'une loi en vigueur, elle sera réputée non écrite, mais n’entraînera pas la nullité de cet 
accord transactionnel. Les parties s’efforceront, dans les meilleurs délais, de lui substituer des 
dispositions de portée équivalente et les plus proches des clauses invalidées reflétant leur commune 
intention. 

 
 

Fait à Saint-Ouen, le 
 

En deux exemplaires originaux. 
(Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé, bon pour transaction ») 

 
Pour l’Entreprise Pour la Région 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Annexes : 
 

- annexe 1 : bon de commande n° E361D notifié à l’entreprise Diagonales 
- annexe 2 : facture relative au bon de commande ci-dessus. 
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